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Cahier des Charges de prestations : 
Accueil physique, téléphonique, gestion 

des enquêtes de sécurité  
du CEA Grenoble. 

 
 

 
 
 
 
Protection des informations :  

Le présent cahier des charges ne contient aucune information sensible, ce qui permet la mise en ligne 
de ce document sur la plateforme dématérialisée du CEA. 

 Le présent cahier des charges contient des informations sensibles ou classifiées : de ce fait la mise en 
ligne sur la plateforme dématérialisée du CEA de ce document est interdite. 
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ANNEXE 1 
VOLUMETRIE DE L’ACTIVITE POUR L’ANNEE 2024 

 

ACTIVITE ACCUEIL : 

Le CEA a reçu 54 980 visiteurs :  

- 45 383 à l’accueil principal (83% des accès) 
- 9 597 à l’accueil MINATEC (17% des accès) 

 

Cela représente une moyenne mensuelle de 4 582 visiteurs. 

Environ 72% des visiteurs se présentent entre 7h00 et 11h00 
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Pour information, une journée type se répartit comme suit : 

- Accueil principal : 85% de l’activité est consacrée à l’accueil physique et 15% aux 
tâches annexes. 
 

- Accueil MINATEC : 60% de l’activité est consacrée à l’accueil physique, 24% au 
standard téléphonique, 16% aux tâches annexes. 

 

ACTIVITE STANDARD : 

Le standard du CEA a reçu 9 162 appels ce qui représente une moyenne de 764 appels par 
mois. 

Le standard est situé sur l’accueil MINATEC. Cependant, en cas de forte activité ou 
dysfonctionnement des postes opérateurs à l’accueil MINATEC, les appels peuvent être traités 
par l’accueil principal. 

 

GESTION DES VEHICULES DE LOCATION : 

467 clés de véhicules de location ont été délivrées, soit une moyenne mensuelle de 39 
véhicules. 
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GESTION DES SALLES DE REUNION : 

 

Accueil principal : 

 

 1 237 réservations de salles de réunion ont été réalisées, soit une moyenne de 103 salles 
chaque mois. 

La réservation d’une salle de réunion de l’accueil principal comprend : 

- Prise en compte de la demande (mail ou téléphone) 
- Réservation sur l’agenda et archivage des confirmations dans la boîte mail 
- Ouverture de la salle réunion 

 

Accueil MINATEC : 

Les réservations sont gérées directement par l’équipe Communication de la Maison Minatec 
mais la signalétique des salles reste à la charge de l’accueil 

1 156 signalétiques ont été réalisées, soit une moyenne de 96 chaque mois. 

 

GESTION DES ACCES ET DES DOSSIERS DE SECURITE : 

 

4 898 dossiers d’enquête ont été traités, soit une moyenne mensuelle de 408 dossiers. 

La gestion d’une demande d’enquête comprend : 

- La vérification du dossier reçu (renseignements, signatures…) 
- L’enregistrement dans une base dédiée 
- La saisie et l’envoi de la demande d’avis de sécurité au service enquêteur via un logiciel 

spécifique 
- Le suivi des dossiers (informations à saisir, messages à envoyer…) 

 

CREATION DES BADGES SECURISES : 

Le centre de Grenoble gère la délivrance des badges pour son site et les sites associés 
(INES et CEA TECH en région). 

Cela représente pour l’année : 

- 2 218 nouveaux badges 
- 4 080 badges renouvelés 
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- 3 562 badges réinscriptibles 

La création d’un badge est faite dans un outil spécifique et nécessite : 

- La gestion du planning des RDV 
- La préparation du dossier de la personne qui viendra faire établir son badge permanent 

En règle générale, la personne concernée est présente physiquement mais le badge peut être 
réalisé à distance après transmission des éléments nécessaires (photos…). Cette possibilité 
demande de gérer la transmission des badges de façon sécurisée (bordereau à établir, 
signature de la personne qui prend en charge les badges…). 

Environ 70% des personnes se rendent au bureau des badges le matin. 

 

GESTION DES DEMANDES HNO (droits spécifiques pour entrer sur le site en dehors des 
heures ouvrables) : 

4 805 demandes de HNO ont été traitées soit une moyenne mensuelle de 400.  

Ce chiffre est majoré suite à d’importants travaux réalisés sur le site en 2024. La moyenne 
annuelle se situe plutôt autour de 2 800 demandes. 

Ce travail consiste à saisir et mettre à jour les droits dans une base informatique prévue à cet 
effet. 

 

GESTION SPECIFIQUES CARECE (droits spécifiques pour entrer en Salles Blanches) : 

3 626 demandes ont été traitées soit une moyenne mensuelle de 302. 

Ce travail consiste à saisir et mettre à jour les droits spécifiques dans une base informatique 
prévue à cet effet. 

 


